
Aline COT, Fanny GAILLARD
Cellule de Veille, Alerte et Gestion Sanitaire
Pôle Alertes, Risques et Vigilances / Direction de la Santé  Publique

Journée Cpias Prévention risque infectieux en Ehpad, Toulouse - 19 novembre 2024

Le signalement des infections respiratoires aiguës 
(IRA) à l’ARS



Contenu

• Le rôle de l’ARS dans la veille et la sécurité sanitaire

• Quel critères de signalement des cas groupés d’IRA?

• Quelles modalités de signalement?

• Que se passe-t-il suite à la réception du signal à l’ARS?

• Quels outils d’aide?

• Un aperçu des signalements d’IRA en EHPAD reçus à l’ARS

2



Qu’est-ce que la veille sanitaire?

→ C’est l’ensemble des actions visant à reconnaître la survenue d’un 
évènement inhabituel ou anormal pouvant présenter une menace pour 
la santé humaine dans une perspective d’anticipation, d’alerte et 
d’action précoce.

→ L’ARS organise l’observation de l’état de santé de la région et la veille 
sanitaire, en particulier le recueil, la validation, la transmission et le 
traitement des signalements d’évènements sanitaires
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Les missions de veille sanitaire de l’ARS?
• Réception et validation de tous signaux sanitaires de la région (MDO et 

autres pathologies à potentiel épidémique) issues de différents systèmes 
de surveillance

• Organisation de l’évaluation et investigation des signaux (avec appui sur 
les experts et spécialistes)

• Gestion des signaux selon procédures et suivi dans système 
d’information interne

• Transmission des signaux si nécessaire au Ministère de la santé 
(CORRUSS)

• Organisation de la veille et sécurité sanitaire au niveau régional (dont les 
Vigilances)

• Promotion de la déclaration auprès des professionnels de santé (Portail 
de signalements notamment), sensibilisation et rétro-information
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Ref: Instruction DGS/DUS/SGMAS/SHFDS no 2016-40 du 22 janvier 2016 



Signalement des IRA en Ehpad
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Quels sont les critères de signalement?

- Cas groupé d’IRA: dès la survenue d’au moins 3 cas en 4 jours parmi les 
résidents de l’établissement

- Définition d’un cas d’IRA : toute personne chez qui a été constatée la 
survenue récente d’au moins un signe général évocateur d’infection et d’au 
moins un signe fonctionnel ou physique d’atteinte respiratoire basse ou 
d’une infection respiratoire biologiquement confirmée.

- Pour info: les cas d’IRA parmi le personnel doivent également être 
renseignés lors de l’ouverture et de la clôture de l’épisode, mais ils 
n’interviennent pas dans le décompte des cas qui conduit au signalement.

- Pour rappel: en juin 2023 la surveillance Covid spécifique a été incluse dans la surveillance 
« intégrée » de tous les cas groupés d’IRA, et les critères de signalement harmonisés entre 
Covid et autres IRA

6

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-
respiratoires/grippe/documents/guide/signalement-des-episodes-de-cas-groupes-d-infection-
respiratoire-aigue-ira-dans-les-etablissements-medico-sociaux-ems-.-guide-pour-les-etablisse

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/grippe/documents/guide/signalement-des-episodes-de-cas-groupes-d-infection-respiratoire-aigue-ira-dans-les-etablissements-medico-sociaux-ems-.-guide-pour-les-etablisse


Qui doit signaler?

➢ Tout professionnel de santé peut émettre un signalement

➢ En établissement médico-social (EHPAD) ou en centre de santé, un 
référent peut être nommé pour :
➢ Coordonner sa gestion

➢ Faire la promotion du signalement interne au sein de la structure
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Comment signaler les cas groupés d’IRA ?

Sur le Portail de signalement des événements sanitaires indésirables (PSIG) 
du Ministère de la santé et de la prévention
https://signalement.social-sante.gouv.fr

→ Arrive automatiquement au Point Focal Régional de réception des 
signalements sanitaires de l’ARS 

→ 2 étapes
• Ouverture de l’épisode (Volet 1) : questionnaire à remplir au moment du signalement 

initial et dès la survenue de trois cas chez les résidents en quatre jours.
• Fermeture de l’épisode (Volet 2) : questionnaire à remplir au moment de la  fermeture 

du signalement, 14 jours après la date de survenue du dernier cas. 

Rappel: un établissement doit signaler un nouvel épisode seulement si l’épisode précédent 
a été fermé 
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https://signalement.social-sante.gouv.fr/


Comment signaler les cas groupés d’IRA ?
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Volet 1

• Informations sur le déclarant/l’établissement : dont rattachement ou non à un 
ES, convention existante avec EOH ou EMH, nb total de résidents, de membres du 
personnel…

• Situation lors du signalement : parmi les résidents (puis membres du 
personnel): date de début des signes du 1er cas, nombre de malades, d’hospitalisés, 
décédés sur cet épisode

• Recherche étiologique: tests réalisés, types de tests, étiologie(s) retenues)

• Mesures de contrôle et de gestion mises en place:
→ précautions standard, gouttelettes, limitations  des déplacements et activités collectives, 

informations visiteurs… avec date de mise en place

→ nécessité O/N de besoin d’appui

• Vaccination: nb résidents et personnel vaccinés contre la COVID-19 et contre la grippe
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Clôture

• Volet 2 = clôture et remontée à SPF

• Clôture pour IRA: 14 jours après la survenue du dernier cas

• Volet 2:

12

À noter ! À la fin de votre signalement (volet 1) → bien garder le numéro de référence 
(17 chiffres) associé à votre déclaration et l’enregistrer pour pouvoir remplir le 
formulaire de fermeture du signalement (volet 2)



Volet 2
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Que se passe-t-il suite à la 
réception du signal à l’ARS?
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Organisation de la CVAGS

8h30 à 18h : 3 permanenciers, 9 infirmières, 4 
médecins, 1 ingénieur SE + 1 responsable         
Relai par astreinte soir, WE, jour férié, jour 
fermeture ARS

CVAGS 
• Investigation -Gestion  des MDO et non 

MDO 
• Coordination des mesures de gestion

Point Focal Régional (PFR) 
• Réception Analyse Validation 

Enregistrement  des signaux
• Attribution aux différents services 

gestionnaires de l’ARS 
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Etapes de la réception à la clôture du signal

1. Réception: pathologies MDO et Hors MDO 

2. Qualification : en fonction de la criticité et de la pathologie

3. Enregistrement: identifier le signal (temps/lieu/personnes)

4. Attribution: infirmière référente du dossier en lien avec médecin 
référent

5. Analyse/Validation: lecture des critères de notification 

6. Gestion: en collaboration avec un référent de la structure (direction, 
chef de service, médecin, cadre,…) et EMH/EOH ou Cpias si besoin 

7. Rétro information: point de situation et évolution du dossier

8. Clôture: situation gérée et fin du risque épidémique
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Gestion du signal

Objectifs : Eviter la progression de l’épidémie et apporter un 
accompagnement adapté, rappeler les bonnes pratiques d’hygiène en 
matière de prévention ; participer à la surveillance épidémiologique

1. Lecture de la déclaration (volet 1), vérification complétude des infos

2. Evaluation de la situation: taux d’attaque, criticité, appui par EOH/EMH

3. Contact structure pour complétude, vérification mesures mise en place, 
connaissance étiologie et appui si besoin évoqué par la structure

4. Lien avec partenaires : si convention avec EMH/EOH s’assurer qu’elle est 
informée, info DD/ARS si autres problématiques (RH, tensions…), info 
CORRUSS si risque médiatique, avis infectiologie (lien SMIT), lien Cpias…

5. Suivi, vérification évolution situation (échanges mail/tel, pas via le PSIG)

6. Clôture (nécessité de recevoir le volet 2 à J14)
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Articulation entre les acteurs 

PFR: Point Focal Régional de l’ARS
DD: Délégation départementale de l’ARS
CVAGS: Cellule de Veille Alerte et Gestion Sanitaire
UVPCS: Unité Vigilances et Préparation aux Crises Sanitaires
ORRUSS: Centre opérationnel de réception et régulation des urgences 
sanitaires et sociales

ARS

CPIAS

Déclarants 

PFR

CVAGS
= Gestion IRA en 

ESMS

VIGILANCES 
(UVPCS) (en ES)

IRA/GEA pour tout ESMS

PORTAIL DES 
SIGNALEMENTS

EMH

DD

SPF

IAS

IRA

CORRUSS 



Coordonnées du Point Focal Régional de l’ARS

➢ Mail : ars-oc-alerte@ars.sante.fr
➢ Téléphone: 0800 301 301
➢ Fax: 05 34 30 25 86
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Un aperçu des signalements IRA
reçus à l’ARS
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Sur la période du 01/01/2023 au 8 octobre 2024:
→7095 signalements MDO, pathologies hors MDO et IAS hors ES  
→ dont  1476 en EHPAD soit 21%

Autres signaux infectieux 
en EHPAD, 2024

N (total
=33)

Gale 12

Suspicions TIAC 9

Coqueluche 7

IISGA 3

Légionellose 1

Varicelle 1



Quels outils d’aide?
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Outils d’aide

• Guide de signalement 
disponible sur le site de Santé 
publique France

https://www.santepubliquefrance.fr/maladi
es-et-traumatismes/maladies-et-infections-
respiratoires/grippe/documents/guide/signal
ement-des-episodes-de-cas-groupes-d-
infection-respiratoire-aigue-ira-dans-les-
etablissements-medico-sociaux-ems-.-guide-
pour-les-etablisse
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https://urldefense.com/v3/__https:/www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/grippe/documents/guide/signalement-des-episodes-de-cas-groupes-d-infection-respiratoire-aigue-ira-dans-les-etablissements-medico-sociaux-ems-.-guide-pour-les-etablisse__;!!FiWPmuqhD5aF3oDTQnc!mNVMqhPBuZmkk5_QoHTbcR4wFWjE1lQVoTVMG3guNOmiPUCx-jalOScCw4aHnPnXfTSwynYZzK3qJjYbEYlRR6yXBYv6hhTGjnQ9ybHRNEsKJw$
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Outils d’aide au 
suivi du cas groupé 
(courbe 
épidémique, check 
list IRA
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Merci pour votre attention !



Bases réglementaires
• Article L. 1413-14 du code de la santé publique (Version en vigueur depuis le 01 juillet 2017)

• INSTRUCTION n° DGS/DUS/SGMAS/SHFDS 2016-40 du 22 janvier 2016 relative aux principes 
d’organisation des missions de veille et de sécurité sanitaire et des missions relevant des 
domaines de la défense et de la sécurité au sein des agences régionales de santé 

• Décret n° 2017-129 du 3 février 2017 définissant notamment le champ de la déclaration et les 
critères de déclaration des IAS aux autorités sanitaires. 

• INSTRUCTION N° DGS/VSS1/DGOS/PF2/DGCS/SPA/2019/97 du 17 mai 2019 relative aux 
signalements des infections associées aux soins en ville, en établissement de santé et en 
établissement et service médico-social

• INSTRUCTION N° DGS/VSS1/DGCS/SPA/2019/211 du 30 septembre 2019 relative aux conduites à 
tenir devant des infections respiratoires aiguës ou des gastro-entérites aiguës dans les 
collectivités de personnes âgées
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